
Prêt à Intérêt et Fidélité Religieuse (1) 

. .. 

Esl-ce p~endre la bonne route pour apprécier la fidélité du peuple 
chrétien que de lui demander comment il utili~ SO/1 argent ? On 
connalt la boutade de Gabriel Le Bras : "Nous pourrons estimer au 
poids et au voltage les ·vertus et la foi le jour où l'homme charitable 
sécrètera du miel dans une ruche municipale et où la foi s'exprime
ra par des éclairs d'intensité variable et certaine.» (2) A défaut 
d 'éclairs m·esurables jaillissant du front d{ls ch~étiens, force nous est 
de recourir à une approche indirecte et ce peut être celle de l'emploi 
des richesses. La foi qui ne s'incarne pas est vaine ; et, si eUe est 
vécue il n'est de domaine qui lui soit fermé et qui ne puisse nous 
fournir une réponse utilisable. 

Ainsi en est-il de ce problème du prêt à intérêt. Et cela d'autant 
plus que l'Eglise ne se bornant pas à poser des préceptes de charité 
était d escendue dans le détail d'une législation minuti{luse et con
traignante, qui heurtait de front les exigences de liberté de l'homme 
d 'affaires, puisqu 'elle réputait usure, non seulement le taux excessif 
de l'intérêt, m.ais le fait même de prendl:e un intérêt si modique 
fût-il; et que d 'autre part, il s 'agissait là d ' un problème aux très 
luges répercussions puisqu'il posait toute la question du crédit, et 
commandait ainsi . l'avenir économique et social du pays, dans la 

(1) Nous a\'OIiS volontairement limité notre élude à la place de Marseille pendant la 
seconde moitié du XVIIIe siècle. Outre que celte localisa tion dans le temps el dans 
l'espace nous paraissait présenter un inUirèt particulier : une grande place commer~ 
ci ale considérée à. uno époque ()ù l'essor des aJCaircs posail avec urgence les problèmes 
du crédit, il nous a paru utile de réduire le champ de nos observations pour essayer 
d'aller plus profond, jusqu'à la .pralique quotidienne, auLanL qu'il es! possible de 
l 'appréhender. 

(2) Gabriel Le Bras, Infr:>dudi.on Il l'hi$toire de la pratique religiwse en Fronce , 
t.. Il, 194.6. Note de la page 116. 
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mesure, il est vrai, où la loi civile restait t()ujours alignée SUr les 
prescriptions canoniques. 

On saisit facilement, et l 'importance d'une telle prise de position 
pour une place comme Marseille, en particulier dans la seconde 
moitié du XVIII' siècle, au moment où l'essor du commerce lui 
donnait une remarquable prospérité ; et 'le sens que pouvait revêtir 
le comportement des fidèles sur ce point. N'y a'·t·il p~s là {( un mo· 
yen de se rendre com:pte jusqu 'où s'étend'ait encore la puissance de 
Dieu P ... (3) Dans quelle mesure l'enseignement de l'Eglise était·i l 
suivi; et s'il ne l'était pas, quel était le sens de cc refus P Car enfin, 
se s<1>arer sur ce point de la tradition , cela pouvait signifier que 
l 'on passait dans le camp des philosophes. Mais on peut aussi se 
demander si l'attitude pris~ revêtait vraiment une signification re· 
ligieuse P Si refus il y /lvait, était· il synonyme de déchristianisation P 
Et pour nous résumer , est· ce que nous tenons ici un critère valable 
de la piété P 

L'importance du problème, même Il ceUe époque tardive est al
testée par l'ampleur 'et la vigueur d~s débats qu ' il entralnait. Que 
Voltaire et les Encyclopédistes aient pris parti dans le sens que l'on 
devinJe cela est bien connu ct, somme toute, naturel. Avec quelle 
satisfaction Voltaire répondait à l'abbé de la ,Porte : " Vos sa intes 
idées sur ,le gouvernement politique sont une suille de votre sagesse. 
On voit que vous connaissez les royaumes de la \.Ierre, tout comme 
le royaume des cieux. Vous condamnez de votre autorité privée les 
gains que l'on fait dans les risques maritimes. Vous ne savez pro· 
bablement pas Ce que c'est qu~ l'argent à la grosse, mais vous ap· 
pelez oe commerce usure. C'est une nouvelle obligation que le Roi 
vous aura d'empêcher ses sujets de commerCer à Cadix. Il faut lais· 
ser cette œuvre de Satan /lUX Anglais et aux Hollandais qui sont 
déjà damnés sans ressources. Je voudrais, Monsieur,que vous nous 
disiez combien vous rapporte le commerce sacré de vos Nouvelle. 
Eoclésiastiques. Je crois qUe la bénédiction répandue sur ce cheC 

(3) B. Grocthuysen. Origines de t'esprit bourgeois en Fron cr, T. l , p. 262. 
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d'œuvre peut bienfair:e monter Je profit ~ 300 %. Il n'est point de 
commerce profane qui ait jamais si bien rendu. )) (4) 

Il 'est plus intéressant de relever l'effort de Turgot pour libérer 
la loi 'civile des entraves sur le' crédit. Dans son « Mémoire sur les 
prêts d'argent )), .(5) ;lvec mesure, une très grande honnêteté let beau· 
coup d'intelligence il examinait point 'par point les arguments tra
ditionnels (stérilité fonaamlentale de l'argent; exégèse du mutuum 
date, nihil inde sperantes ; notion de la valeur dans le contrat de 
prêt) apportant ce qui $era la conception moderne, sans pouvoir 
d'ailleurs obtenir les modifications législatives qu 'il iIOuhaitait. 
En effet, en 1771, un a~rêt du Parlement reprit les anciennes prohi
bition~ interdisant « attcune espèce d'usure prohibile par les saints 
canons)). (6) 

Mais, rech!Jrchant renseignement de l'Eglise, nous préférerons 
retenir les controverses et leur âpreté, dans les rangs mêmes du 
clergé; C;ir il nous par~1t très important que les conducteurs spiri· 
tllels fussent divisés. Or , ils l'étaient.et.profondément. A ceux qui 
reprenaient avec une patiente fidélité, qui n 'était ;iucunement ar· 
chaïsme ou sclérose, l'enseignement reçu jusqu'alors, ~'opposaient 
ceux qui déclaraient « qu 'en toul!) justice on peut demander aux 
riches des intérêts pOUt les sommes qu'on leur a confiées. » II suf· 
lisait pour cela de renoncer à l'autorité d'Ari stote et de revenir à 

(4) Yollai ro, lklll l'I'cie m clit sÎflccr t! li IlIl IlOmm e chari/llùll'. Marseille, 10 mai 1750. 
Cet écril est une d6fell se de Montesquieu con tre l'auteur d~s Nouvelles ecclésiasl,i · 
quos, l 'abbé Joseph de La Por~. Il est intéressant, d'ailleurs, de ·re marquer que l'ironie 
vo ltairienne est mêlée de nota.tions commerciales d'une grande justesse. Que Voltaire 
ait Tetenu Cadix comme le lieu privilégié d'un commerce profilable, c'est assez bten 
voir. Nos r echerches sur le commerce du XVIIIe siècle nous. onL amené à de nner une 
imporlance particulière à cede place (au moins pour une grande partie du siècle) 
Cela parce que Cadix était le Point de départ et d'arrivée des f1oHes, galions, assogues ; 
ct il faut avoir YU l'importance que Tevêtait pour loules les places, aussi bien· Amster· 
dam que Livourne ou Gênes, ~Paris ou Lyon. ct Marseillo naturellement, l'arrivée des 
(( Trésors el des fruits des l'.'ldes)) (métal blanc et cochenille ou indigo) pour saisir la 
position particulière de Cadix" celte époque. D'autro part, il est juste de noter qu'une 
partie des investissements français se faisait à la grosse aventure. Quant aux profits de 
ce commerce profane ils 50nt en effet, bien loin de celui que Voltaire prôle à son 
adversaire. Certes l 'Amérique espagnole permettait parfois d'excellentes affaires mais 
les déboires ne manquaient pas. De plus, ,il faut toujours tenir compte du faeteu r 
temps poUT voi r ce qu'est vraiment le profil. Lorsque 1acques el Barthélemy Lecou~ 
teub souscrivent ·pour compte Ide Roux de Marseill e une participation de 2.000 piasJre!; 
le un contrat de grosse sur la Vera Cruz, la prime est de 26 % :; maiS! le délai qui 
s'~oule e ntre le versement d~s fonds et leur retouT est 20 mois, cc qui ramène le 
profit àI 15 % ; et c 'est là u n;e bonne affaire normale sans incidents. (ATchives de la 
Chambre de commerce de Marseille, Fonds Roux, Cor respondance de Cadix, Jacques e t 
Barthélémy LecouLeuh. et Cie, ann6e 1772 1'773, passim). 

(5) Turgot, Mbnoi"e SUl· les pr~ts d'argent, œ uvres, édition G. Sch'elle , T. nI , 
p. 154 sq. 

(6) Cf. Chanoine OelaruellCl, ' Dieu est·il bourgeoù, le prêt ?I. in térêt vu par les j.é~ 
suites eL les jansénistes à la nb du XVJlIe siècle, Cahiers de l 'Associabion Marc Bloch . 
Toulouse, 1951~1953, p. U, 
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celle de l ' Ec~iture sainte, de Saint Grégoire de Nysse , de Silint Jean 
Chrysostome ou de Saint Augustin ; i.l. suffisait aussi de remarquer 
que devait être attribuée à la seule philosophie scolastique le dis
crédit dans lequel était tombée la pratique de demander un intérêt: 
"pour l 'argent prêté à des personnes accommodées qui en faisaient 
un emploi utile. » (7) 

Et l'attitude de ces derniers, que représentai t-eIle P S 'agissait-il 
de prêtres infidèles gagnés aux idées nouvelles et ~e laissant aller 
dans le sens du courant P de directeurs attentifs, préoocupés de ne 
pas engager les fidèles dans une impasse, alors que ne se posa il 
vraiment pas un problème de fidélité P S'agissait-il de familles 
d'esprit" plus ouvert.s que d'autres aux problèmes de Iii v ic de ln 
cité, estimant que les prises de position valables pour d 'autres temp' 
où le crédit Ile pouvait avoir un caractère productif n 'étaient pas 
normatives et ne s'adaptaient plus à une situation entièrement dif
férente P II sera it in téressant de voir de près les raisons profondes 
de ces comportements, l 'étud'e est à faire; et nous ne pensons pas, de 
toute m anière, que les , invectiVeS échangées puissent avoir ici va 
leur d' argument. 

Or, ces controverses, Marseille ne les a pas ignorées. Nous nous 
bornerons à quelques remarque~ . Un témoignage entre autres nous 
parait probant. 'En 1798, un des commerçants les plus notables de 
la cité, qui représentait ilvec loute sa famille une longue tradi
tion de fidélité relig ieuse e~ de probité commerciale, Jean-Baptiste
Ignace Roux, écri vait -à son fil s Pierre Honoré qui l'avait questionne; 
SUl' ce problèmle toujours repris du prê t à intérêt : " Toute ma vic 
(et cette vie recouvre justement la seconde moitié du siècle) j'ai en
tendu agifler cette question . Maintes et maintes foi s j'ai entendu rai
sonner sur les systèm es opposés. Mais n i de part ni d'autre, je n 'ai 
rien entendu de satisfaisant. » Et l 'on parlait encore en cette 
période révolutionnaire : "Croiriez-vous que je n'ai pas été plus 
content' des raisonnICments de votre ami que j'ai consulté suivant 
vos int~ntions. Il parait incliner pOur votre opinion, mais, conUflC 
en se fondant sur la na ture du prêt , il en raisonne 'en homme 'lU i 
n'entend pas ces sortes d'opérations , son avis ne p eut-être d 'un 

(7) C'est le point. de vue préscnt.6 p:Jr l'abbé l\lignol, Traité de. prêt, de ('om me,.ce 
ou de l ' i.ntér~t légitime ou illégitim e de l'argent, Amsterdam et. Pari s ; 1759. cf. 
Carriilre cl Préclin, Introduction aux études d'hisloire eoclésiasUqve lOCAle , T. fIl , fi 
621 sq. 
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grand poids. Il (8) Ainsi problème ouvert, problème débattu dans les 
milieux du commerce. (9) 

Et nous pouvons ajouter que dans les rangs du clergé provençal 
il en était de même, ce qui ne saurait surprendre. Je n 'en veux pour 
preuve que la présence dans les bibliothèques des maisons religieu
ses de Marsieille des principaux ouvrages parus sur la question ; 
ouvrages que la Bibliothèque municipale de Marseille nous a con
servés . (10) Et naturellement rious y trouvons tous les défenseurs de 
la tradition avec le cortège des <lpprobations de la hiérarchie : 

" Examen et réfutation des réflexions sur le prêt de commerce Il 
par le R. P. Auguste, de Saint Lô, capudn, ·Vire et Paris, 1175 ; 
et surtout" Le défenseUr de l'usure dlerechef confondu ou nouveaux 
éclaircissements opposés à ce!,x de la deuxième édition de .Ia Théorie 
de l'intérêt de l'argent par l'auteur du livre des Principes sur l'usu-

(8) Jean Baptiste Ignace Ro";x étilit à. celte date le chef de la maison de commerce 
qui, sous des raisons lOCiales variables, demeurait depuis 1728, l'aCCaire de la famine 
I\oux. Pierre Honoré qua. devait peu aprlls, à. la mort de son père, prendre la di
rection de la maison, était alors en Ilane (Livourne, Gênes) pour apprend-re l'italien, ~ 
former commercialement et sans doute aussi pour des raisons de sécurité. Les ar· 
chives de la Chambre de oommerce de Marseille, fonds Roux, ont conservé une liasse dei 
~~!rT7~~i lui (urent alors écrites par sa famille; l'extrait ci·dessus est du 29 décem-

(9) Naturellement, Marseille n 'élait pas une exception j pour Lyon voir en parli 
culier, Groethuysen, op. cit., p. 263. 

N'est-il pas int6ressant de noter qu'un commerçan t de Li_vourne, Salomon Aghib 
fait en 1776, par l 'intermédia ire de la Maison Roux, une commande de IhTes parmi 
lesquels figure: Il Pothier, Traité de l'wure et des întérib, 1769 Il (lettre du 20 sep· 
tembre) (il s'agit vrai semblablement du. Traité du prêt à usage, du prêt de oonsomp
tion, de l 'usure, 1766). Une lettre de Rou'l., du 20 octobre 1776, signale que les ou
vrages ont été envoyés. Sans préjuger de l 'usage que Salomon Aghih "oulail taire du 
traité sur l'usu re, nous rcle'Vons Je Cait que l'ouv rage était connu, et do vente cou
rante à Marseille. 

(10) D'ailleurs la même bibliothèqu~ oonserve plusieurs catalogues manuscrits de 
bibliothbques des maisom re ligieuses et nous y trouvons, Tanglis sous la rubrique 
« lhéologia moralis Il (00 qui est normal car il ne s'agit pas ici d'économie poli
tique mais de direction religieuse) les ouvrages ·les plus r écents su r ceUe questioo br-Q· 
lante. Un seul exemple, celui de la u Dibliotheca mas;i1iensis minimorum Il : fO 
145,91. - Eclaircissement sur le légitime commerce des intérêts par le P. André 
DeioOlonia. Lyon , Cellier, 1676. 

82. - les mOrnes, , 
83. - les mêmes, troisième édition, Marseille, 1682, 
84. - Traité du prét d~ commerce et de l 'intérét légitime et illégïtime de l'argent 

par un Docteur de Sorbonne. Paris, Vincent, 1759. T. J. 
85.-Tome II . 
86. - Tome III . 
87. - Tome IV. 
88. - L'usure démasquée par H)'acinthe de Gasquei, Avignon·, 1766. 10 147 14.2.- _ 

D'issertation lhéologrique sur l 'usure du prê' de commerce et su r les trois contrats 
pIIt ...• .• Rouen, 1767. 
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te et de la réfuta tion de la dite théori e», Paris 178,1;. (11) Pour re
prendre une expression de Daniel Mornet, ce n'est p~s un .titre, c'est 
une dissertation . L'auteur était âgé de 83 ans, mais l 'âge n 'avait 
pas altéré son ardeur ; l'épigraphe nous donne le ton: « Celui qui 
use d'un langage sophistique est digne de haine. » (12) 

Mais nous y trouvons aussi lps tenants de la liberté du commerce 
de l'argent, « les fauteurs de l'usure » comme Ies appelaient leurs 
adversaires_ D'abord : « Le traité des prêts de commerce» par l'abbé 
Migno t, Amsterdam et Paris, 1759 ; ensuite « Le traité de -l'usure 
el des intérêts» par l'abbé La Forest, dans les deux éditions, 1769, 
Cologne et Paris, 1776, Lyon ; et cette « Théorie de l'intérêt de 
l 'argent » qui soulevait l'ire de l 'abbé de La Porte, dont nous sa
vons qu 'elle fut inspirée par le manuscrit de Turgot sur les prêts 
d'argent et dont l'anonymat recouvrait les noms des abbés Goulles 
e! Rulier. (~3) 

Il n 'est Ipas possible d 'entrer d ans le détail des argumentations 
o~posées, mais il peut être utile de marquer la vivàcité des contro
verses. L'abbé de La Porte commence ainsi son ouvrage : « Nous 
n'e revenons à la m atière de l'usure que pal' l'obligation où nous 
sommes de venger l.a relig ion si horriblement outragée. » (14) Il 
est vrai que l'auteur qu ' il réfute avance de son côté : « J 'écris pour 
les intérêts et la gloire de la religion .» (15) « Aurait-on cru, dit 
l 'abbé de La Porte de son contradicteur, que pour réussir, (un 
prêtre) aurait la témérité de falsifier des textes, d' en inventer el 
d 'en fabriquer d 'autres remplis d 'extravagances. » (16) Mais le prê
I.re téméraire répond : « Deux dispu lleurs étant aux prises, il y'.' 
beaucoup ·à parier que celui qui p rend le ton le plus véhément et le 
plus aigre , qui injmile son adversaire, qui lui prodigue les épithètes 

(11) La Diuliothèque municipa le il con sené d'ailleul'!'l, avec d·aulrcs o uvrages SH r 
l ' u sure, ces « Principes canonique, et civils sur l 'usu,.e, Pari:! , 17691>. L'aute·ur cs t 
J'abbé Barthélemy de La Porte. 

(12) Il esL vrai q ue 'notre abbé a des références; c'esL une cil,ation' de l 'EccléôsÎasli 
que, ch . 27, v . 32. 

(13) Tu'rgoL, op. ci t.. noie de la page 154 : « Du PonL dit eIlCOT6 : '.10 cur (1 respectable 
rrui a publié un très hon li vre sur l 'intérM de l'argen t pilran a"~lr cu coll.,naissance 
de ce mémoi"re don t. les principes ont étA 111 la ha !'le de !Ion' ouvrage. 1> Il s'agit de 
,'abbé Goulles qui a eu communication de l'avis m anuscrit de Turgot et. qui en a 
reprod uit plu !'l ieurs pass:tgcs dan~ sa « Théorie d e l 'in/érflt dl' 1 ' ~r!11mf, tirét' n-es prin
dpcs du droit naturel , d e la théologie et de la politique contre l'abus d'impu.t.alioll 
d'usure», 1780. 

L'anonymat ne tromp.'ti t d'aill eurs personne ca r J'abbé de J.a Porte, p renait à parti e 
,"i,R'ollr eusement 1< l'abbé nuillier, auteur de la Théorie {rC l 'in tb·n de l'argcnt.lI 

(14) Abbé de La Porle, op. dl. , préface, p. III. 
(15) Théorie d e l'intért!t de l'argent, préface, p. XVIII. 
(16) Préface, p" IV. 
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les plus extraordinaires, c'est celublà même qui a tcrt. » (17) Seule
ment, Il scn tour, il présente ainsi scn ccntradicteur : " C'est un 
vi!eillard de 83 .ans qui prend le tcn le plus aigre, maltrisé par une 
bile que tcut enflamme et que les glaœs de l'âge n 'cnt pu dessé
cher . . , cen!1eur qu' avilit la méchanceté ainsi que ·l ' igncrance ; ce 
n'est qu 'un empirique qui prcmet des remèdes et ne débite que 
des pciscns. (18). « L'empirique dé répcndre» : Les prêtres qui se 
scnt écartés: « scnt des ciseaux de nuit », et l'cn ne peut ccmparer 
« les élans lugubres e t disccrdants des ci.seaux de nuit à la vcix 
claire et mélodieuse des ciseaux du jcur » (19) dans 1;1 trcupe des
quels il se rangeait. 

Ncus ne penscns pas qu' il faille altacher plus d 'impcrtanûe qu'el
les ne méritent à ces cutrances. Elles étaient de bcnne guerre. Ncus 
dcutons oe,pendant, si elles arrivaient. jusqu'aux fidèle.s, qu'elles 
fussent très !enrichissantes cu très éclairantes. Mais ncus renccn
trcns aussi des pages qui vcnt plus lo.in que ces vaines apostrcphes : 
« Il suffit d 'avcir un cœur sensible, (ncus scmmes à 1a fin du 
XVIII' siècle) écrit l'un des auteurs, pcur être ;1ffligé des effets 
funestes que prcduit cette querelle. Le scbriquet odieux: e.t flétris
sant d 'usurier devient Je fléa\! de la scciété et du commel'Ce. Des 
scrupules scuvent très mal fondés sont un sujet de vexation pour 
quiconque veut allier la profession, du négoce avec celle du Chris
tianisme et ce cruel embarras passe du père aux enfants que trcp scu
vent l'cn force à rougir de la successicn qu'ils cnt à partager . » (20) 
On voit les tprises de position: ici, c'est le souci d 'un prêtre que 
la directicn place devant des cas concrets qu'une attitude absolue 
ne permet pas tcujours de ccmprendre, ce qui est pcurtant une né
cessité préalable pour les résoudre . 

Mais, "'près tcut, pcurquci nous attarder à ces affrcntements sou
,'ent stériles ·si Rcme a parlé . Et, puisque nous cherchcns l'e nseigne
ment de l'Eglise, où le trcuver sincn là. En 1745, par sa lettre 
encyclique Vix pervenit , '(21) le p",pe Benoit XIV a fcrmulé à nou· 

(17) Théorie de J' intér8t de l 'argent , p: 36 
(18) Ibid . p. 36, passim. 
(19) Abbé de La Porle, op. cil. , p . 32. 
(20) Théorie de l'intérU de l'argent , préface, p. XXVI 
(21) Le lexte de la bulle figurait dans de nombreux ouvrages de oontroverse et de 

ce fait était très largement répandu ; d'ailleurs l'ouvrage do Danielle ConcÎ'.'ta, In 
epistolam Encyclicam Benedicli XIV adversus usuram commentarius, Romac, 1-746 
litait aussi connu el consulté. Nous utiliserons' Je laxte citA dans les pillees juslificatives 
du « Traité de l'usure et des intérêts JI de l'abbé La Fore!\. 
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veau la doctrine sur ces mil tières. Au début ~u XIX· siècle, on , e 
réfèrera encore à ce texte fondamental: " L'ells~ignerhen t de Benoit 
XIV est devenu la doctrine de l'Eglise ... toute la question de l'usure 
roule sur le sens et l'autorité de l'Encyclique. " (22) Quant à c.ette 
autorité, elle n'est pas en question , nul ne la conteste. Si l 'on osait , 
on irait même jusqu 'à dire qu' eIle est trop grande en ce sens que 
tous, tenants de la rigueur ou partisans de la liberté, se réclament 
d 'eIle. Comme d'autre p.art, on a pu écrire à son 'propos : " On 
verra .sans IP'eine que sous la différence des termes c'est la même 
pensée qui anime Calvin, Dumoulin et Benoit XIV " (23), il est 
essentiel de l'examiner avec soin. 

Sans aucun doute dès les premières affirmations le Souverain 
Pontife reprend avec force toute la tradition : définition de l'usure 
" qui consisl( en ce que celui qui prête veut qu 'à raison même ~1l 
prêt, qui de sa nature demande qu'on rende seulement autant qu 'on 
a reçu, on lui rende plus qu 'il n'a prêté ", (24) refus de toutes dévia
tions r~pré.entées justement par les enseignements de Calvin et 
de DumouIin : « Pour se justifier de cette tache d 'usure, vainement 
allèguerait-on que ce profit n'est pas excessif m.ais modéré; qn'il 
n'est pas grand mais petit ; que celui de qui on J'exige à raison 
du seul prêt n 'est pas pauvre mais riche; qu'il ne laissera pas la 
somme prêtée oisive mais qu'il l'emploiera à améliorer sa fortu
ne ,,(25) .. . « la règle inviolable du prêt exige l 'égaliM entre ce qui 
est fourni et ce qui est rendu. » (26) Et c 'est naturellement la partie 
de 1.'Encyclique qu 'invoquent les rigoristes. 

Mais ces principes posés avec une grande netteté, le Pilpe recon
nalt : « la nécessité d 'entretenir et d'étendre le commerce poUl: le 
bien public. » (27) ; d 'où ildmission de titres extrinsèques au prêt 
qui : « donnent un droit juste et légitime à intérêt» (28) ; et par 
conséquent, reconnaissance de ·types de contrats différents de cel'lli 
du prêt, qui aboutissent au même résultat et que J' encyclique vo-

(22) E. Pagès, Di8le rtatlon SUI' le prit à intéril, seconde édiliO'il , Lyon, 1820. Av i:s 
sur la seconde éd"it-ion. 

(23) Ju1es FaIVre, Le prit à intél'lt dans l 'ancienne France, thèse de droft de la 
io'acult6 de Paris, 1900. p. 247. 

(24.) Encyclique. § J. 
(25) Ibid. § 11. 
r,l6) Ibid . § JI . 
(27) ibid. § IV. 
(28) Ibid. § III. 
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lonlairement ne définit pas. Et c'est la partie que vont développer 
les novateurS, se dis;mt eux aussi, dans les prolongements qu'ils 
lui donnent, fidèles à l'esprit et à I.a lettre du texte pontifical. 

Alors qUe faire Pratiquement ? C'est ici le troisième a~pect de 
l 'encyclique, dont peu se réclament jlt qui apporte peut-être, en 
s'él.evant ;lU dessus des d.isputes, les éléments ,les plus va.lables et 
les plus authentiques. Que devez-vous enseigner aux peuples qui 
vons sont confiés : «à ne pas se laisser entralner par la cupidité » 
(29) d'abord; ensuite: « que ceux qui se croient assez de lumières et 
de prudence pour oser décider en Ces matières év.itent les deux extrê
mes qui sont toujours vicieux. Car quelques-uns jugent de ces cho
ses avec tant de sévérité qu'ils condamnent tout profit qu'on tire de 

· son argent comme illicite et accompagné d'usure; quelques autres, 
au contraire, sont ~i indulgents et relîkhés qu 'il croient que tout 
profit est exempt d'usure. Qu'ils ne s'attachent pas trop à leurs opi
nions particulières, qu'avant de donner des décisions ils consultent 
plusieurs auteurs des plus renommés et qu'enfin Jls suivent les 
sentiments les plus conformes à )a raison et à l'autorité ... Qu 'ils 
s'abstiennent de censurer les opinions contraires aux leurs et de qua
lifier d 'une manière injurieuse ceux qui les soutiennent. .. , car les 
injures et les invectives rOIll[lent le lien de la charité et sont un 
grand sujet de scandale pour -le peuple. » (30) Ainsi parlait le chef 
de l'Eglise ; et son mesSage , peut-être surtout dans la partie que 

· l'on retenait le moins, ne manquait ni de grandeur ni de sagesse. 
Mais il s'en tenait aux principes, pos;mt la primauté du préœpte 
de .,harité et le danger des solutions extrêmes. Or, c'était celles-là 
que, tout en se réclamant de -lui , ,présentaient les différents auteurs. 
Ces divergences n 'étaient-elles pas source . d'embarras pour le fi
dèles ? 

(29) IbÏid. § V. Quand BenotJ, XlV affirme : ft qu'ainsi s'ils on~ des sommes à 
· placer Us prennent bien garde à se garantir de la cupidité $Ource funeste de tous les 

maw:. » il est certain qu'il rencontre J'attitude de Cal'vin dans sa lettre de 1645, Joan
nis Calvini opera .. . Vol. X, Pars pnor col. 24.5. Calvin pose en eCfet la quesLion sur 
le plan de la piété, ~e la fidélité religieuse. Ce qui est essentP.el\, à. ses yeux ce n'est 
pas une discrimination d'ordre j:uridique, mais un choix moral \lb spirlluel. Sur ce 
plan, l'importa!!' n'est plu6 de savoir si vous louez un champ ou si vous invest.issez 
des capitaux (une opération él3.nt liC<ite el l 'autre ne J'étant pas) mais de savoir si 
vous volez votre frère. Un loyer excessif es' de l'usure, ua int~t de 2 % n 'en est 
pas ; l'usure ne se définil pas juridiquement, elle est une entorse à la règl'e de charité. 

(30) Ib;d. § V. . 
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Revenons à Jean Baptiste Ignace Roux: " Je pense comme vous 
que la loi du prêt gratuit ne concerne que celui qui est fait li quel
'lu 'un qui emprunte par besoin et ne peut être appliqué au négociant 
qui emprunte pour faire des entr~prises lucratives et spéculations 
avantageuses_ J 'ai toujours regardé l'argent dans le commeree com
me une marchandise ou comme un instrument qu'on .\oue plus ou 
moins chèrement selon qu'il est plus ou moins recherché. Cepen· 
dant les gens qui ont étudié cette matière et qui sont faits 'pour en 
décider, n'étant pas ,l';lccord, ou plutôt ceUe matière n 'étant pas 
encore bien éclaircie, je crois qu'il faut prendre le parti le plus sûr 
et s'en tenir aux opérations qui ,ne s'écar tent pas du taux légal. n 
C'était, en se dégageant des controverses que \'on assimile volontiers 
'/1 des disputes d 'école, retrouver l'esprit de l 'encyclique, " ne pas 
se laisser entralner par la cupidité n et donner à l'usure son sens 
moderne : le taux excessif de l'intérêt. Mais alors que d'evenaient 
les interdictions traditionnelles ? 

Nous avons cherché comment les Marseillais des divers milieux 
procédaient Il ce point de VUe. Que faisaient·ils 1 Quelle était la 
pratique quotidienne ? Nous pouvons la résumer ainsi: à la vivacité 
et aux incertitudes de la controverse répondaient la lliberté et l'in· 
différence de la pratique qui parait se ituer en marge du problème 
si vigoureusement débattu. Marc Bloch définissait uÎl jour le régi
me capitaliste en ces termes : " Retarder Iles paiements et les rem· 
boursements et faire perpétuellement chevaucher Ces retards les 
uns sur les autres, tel fut en somme le grand secret de ce régime 
capitaliste moderne dont la définition la plus exacte serait peut·être: 
" un régime qui mourrait d'un apurement simultané de tous les 
comptes n. Il nourrit d 'un optimisme, qui sans trêve escompte 
les profits de l'avenir , son éternel porte à faux. (31) " Nous sommes 
frappés de voir combien ceUe définition s 'applique à Marsejl]je et 
'1 son remarquable développement commercial dans la seconde 
moitié du XVIII' siècle . Il n'est que de retenir Iles développements 
'lue Iprend , par exemple , la crise des courtiers de change en 1774 
pour comprendre que toute la cité reposait sur le crédit et que la 

(3 1) Annales, Oct-née., 1953, p. 45G. 
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roue du crédit tournait de plus en plus vile. (32) Mais alors corn· 
ment expliquer cette situation paradoxale d 'une ville catholique, 
d'un peuple à la piété certaine, vivant dans un système économ;que 
en m arge des saints canons ~ 

Il faut pour cela, rappeler que deux énormes secteurs du crédit 
échappaient, l'n fait, aux limitations canoniques : tous les prêts 
commerciaux <lt la très large zone des rentes constituées. Pour les 
prêts commerciaux nous rappellerons rapidement qUl' les sociétés 
~ommer·ciales et .les prêts à la grosse, faisant partager les risques 
au prêteur, étaient licites. On sait, d'autre part, que sous la ra;son 
du damnumemergens ou du lucrum cessans, titres extrinsèques 
au prêt mais justifiant la perception d'un intérêt licite, à peu 
près toutes les opérations commerciales étaient reçues (33). Et j'on 
nc voit P"'s, en effet Ce qui pourrait rester. C<lla d'autant plus que 
les rentes constituées étaient considérées comme licites ; que pou
vait-on objecter, en effet, au capitaliste désirant investir son argent 
dans une affaire et qui affirmait : "Si je ne puis percevoir d'intérêt 
alors j'achète d<l la rente. ); On a dit avec raison que la rente avait 
été la fissure , la seule , par laquelle l'édifi ce s'étai t désagrégé. (34). 

_ (32) Les deux mises au point les plus réœntes sur eette questi.on sont ; Lucienne 
Calzaroni, l'aUaire des courtiers royaux de Marseille au XVIIIe siècle, Thèse de la 
Faculté de droit d'Aix-en-Provencc, 1952 _ GasLon Rambert in HisLoire du commerce de 

~i.~s,ei!~e~sTd:~~&8i. :~~. ~le~s~i~~il~e:.~n s~~n~~~!fL ~ee l~:x~rl~~~e: ~ii~ns~!~~~ 
des courtiers de change sera détruit. .. les aHaires n.'en iront que mieu][ .. . plusieurs 
qui ne travaillaient que sur le crédit en pâtiront mais il n'y aura plus ru craindre tant 
de désordres n. Archives de la Chambre de commerce de Marseille, Fonds Roux , Cadix, 
Magon LeCer Crères et Cie, 8 novembre 1774. 

Ces jugements sur les abus du crédit da os le commerce sur la place de Marseille ne 
sont pas nouveaux. Les failliLes de 1729 par exemple avaien·l entralné un grand nom
bre de plaintes à çe sujet. De Tymon Va:J Meel de Ro\\erdam : f( VolTe place ~st dan
gereu·se pour les Cacilités qu'on a de p"rendre et de donner do . .longs crédits. n Même 
observation de Van Schoon Hoven de Rotterdam, de Mago-:t Lefer Crères, Antoine et 
Pierre MaslIOn de Cadix; do Tôurlon, Baur et Cie, do Paris, pour ne pretndre que quel
ques exemples. To us sont dans Fonds Roux, passim, année 1729. 
m~~a~l à, l'importance de la crise de 1774, les chiffires suivants la montreront facile-

Nombre de faillites Total du passiC des hil:lns 
1770 27 42380'60 livres 
1771 34 3273141 livres 
177~ 22 1017"'1393 livres 
1773 24 2 396 653 livres 
1774 155 42 590 195 livres 

Il est vrai que le :passif de Martre Pierre Verdilhon, coU'rt,ier de change, s'éle!Vait t.. 
~~~~~~15' livres. Archives des Bouches-du-RhOne. XIII n, Fonds du . Tribunal de com-

(133) Cf. une très claire et très fidèle analyse de la pensée de SainL--Thomu sur ce, 
queations dans: Pierre Nègre, Essai sur les conceptions éoonomiques de Saint Thomu 
d'Aquin, Thhe de la Faculté de droit d'Aix , 1927. p. 106 sq. 

rle(a:~r~~n;. ~~~. La doctrine catholique .!Ur l'usure, thèse de droit de la Facu lté 



116 CIl . CARHIER E 

Ayant suivi de près Iles opérations commerciales d 'une importante 
mai son marseillaise au XVIII' siècle, nous ne voyons pas, hormis le 
souci permanent d 'une modération dans les intérêts perçus , en quoi 
clles étaient gênée~ ou limitées (35) ; et pourtant c'étaient vraiment 
des opérations capitalistes. Un exemple entre plusicurs. La manufac
ture N yale de dr3jpS de Pennautiers près Carcassonne traversant 
une période difficile fit appel au soutien de SOn correspondant, la 
maison Roux. Celle-ci , en 1760, ouvrit largement son crédit sur le 
pied de 5 %. Le découvert fut .d 'abord de GO.OOO livres et monta dam 
les années suivantes au delà de 150.000 Iiv . La man ufacture fut , au 
sens fort du terme, sauvée par ces commerçants marseillais qui 
jamais n 'élevèrent d' un demi pour cent le taux de l'argent qu 'on ne 
pouvait leur rendre. Aussi ·le propriétaire, M. de Voisins écrivait-il· 
H Tout ce qu 'on nous a dit de vous nous pénètre d 'estime et de 
vénération . » (36) Et le Directeur de la Manufacture ajoutait : H NOliS 
connaissons de réputation et par expérience l'horreur C]uc vous 
avez pour les taux usuraires.» (37) C'était pourtant une opération 
seulement tolérée et que ,la législation civile, reprenant un (-dit de 
Lou;s XIII toujours en vigueur pouvait examiner. (38) Et l 'on ne 
doit pas ignorer l 'affaire qui poussa Turgot Îl. écri re son H Mémoire 
sur les prêts d 'argent.» A Angoulème an 1769, des débiteurs de 
mauvaise foi arguèrent de la 'loi et prétextant des intérêt.s usuraires 
firent un Iproeès criminel à leurs créanciel1S. 

Il y avait d 'au tre part l ' immense secteur des rentes constituées. 
Celles-ci, à condition qu 'elles fussent perpétuelles ou viagère.., en
traînant l'aliénation du ca,pital, ne pouv;J.ient être réputées prêt il 
intérêt et devenaient licites. Il faut alors songer l'ux énormes im
mobilisations de c",pitaux qui étaient ainsi réali sées et qui tend;J.ient 
à faire des capitalistes fril.llçais un peuple de rentiers. MarseHle qui 

(35) Il s'agit de la maison: Roux dOllt J'aclh'li t.é l'Omn\erci:l lc ,~ Iait la·rge mc lll inlt" r-
nationale. 

(36) Fonds Rou%, Pennautier!, 19 décembre 1768 
(37) Ibid . 1er mars 1760. 
A remarquer d'a illeurs qu'il no s'ngi l ici aucunement tln ph il aulrop ie. La tensioll 

des aCraires l'exclut ; clle en trai ne même souvent une réell e ;;preté dans ln lutl!e ; et 

Ë:r~ll~'ti:~lr~~!~:e:I~!a:i;~~1~::~u~~:~~~~~~~s~;i:~~:~~~~~~~~:~~~~~Xu;~~~:~::d:~ 
que assez rréquenle des investissements marséllhlis à l 'étranger, au XVIIIe siècl e d u 
moin'!! . 

bi~;B) q~~~éa~t':,~i;à~Ppl~~t.d ,~~ 7~o~t~.L~r~~t:~d~~~iS to~f 1 a~ta~o\~~jocr~trec;e~itg~:u~r~: 
de consomma tion. En Fra nce, la lo i civile , plus SléYère qu'en aucun aut.re pays d 'Eu~ 
rope à ce suje t se rapprochail de la lettre de la loi canonique. " 
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offrait pourtant de multiples possibilités d'investissements com
merciaux n 'échappait pas à lia règle. Les emprunts de la C,ommll
nauté, en rentes constituées, rt1Présentaient IOn 1774, un capital de 
8 millions de livres environ (39) ; à l'Hôtel Dieu, pour ~a même 
année, le c;l;pital placé atteignait 3 miJlions 500 livrl's. (40) Tous 
les établissements religieux empruntaient à rentes constituées ou 
viagères. Nous l'avons vérifié pOUl: le Séminaire, (41) ks R. P. Re
collets, (42) les Précheurs, (43) les Carmes déchaussés. (44). Il suffit 
de faires des sond'ages dilns les fonds f!'ligieux des Archives dépar
tementalles pour être immédiatement fixé. Et pour avoir une idée 
de ces immobilisations il faudrait pouvoir tenir compte des contrats 
sur l'Hôtel de ville, sur le olergé de France, sur les aides et gabel
les .. et sur les particuHers, que nous retNuvons dans les dé,pouille
ments des minutes notariales, dans les successions, les stipulations 
de dot. (45) L'évaluation globale de ces capitaux placés l'n rentes 
n 'entre 'pas dans notre recherche. Il nous suffira de noter ici, que 

. par ce 'moyen l'argent de soi improductif apport,ait un revenu à. 
tous ceux qui en possédaient. 

On peut d'ailleUl:s a ller plus loin dans ces observations. Ne faut-il 
pas marquer d'abord qu 'en vérité la constitution de rente n 'est 
qu'illusoirement une opération différente du prêt, Cilr " le titre que 
j'ai je puis le négocier et alors j'ai dans la main intérêt et capital ». 

(39) Archives communales d,e Marseille, CC 2358, Etat des pensions ducs par la 
communauté,1774. 

(40) Archives des Bouches du Rh61l.e, VI E aM, HOtel Dieu, 1764. 
Nous disposons d'états où sont distinguées: les pensions viagères, les pensions per· 

pétuelles et à rentes constituées, les pensions à jour. 

on(4;~:~~~~ud~a~~~c~~i,~h1~~sv~u;nu a:~ti~é~~~~t!~I: i~d~s~~~a~~e:~~.:/i,~ 
tisses. )0 Le 27 février 1766. on constitue en faveur de l'éoonome qui a avancé 12.001. 
pour b~tisse et paiement du boulanger, une rente annuelle de 601. Le 20 jumel 1768, 
on accepte du directeur de la pension de! frères des Ecales chrétiennes un placemqn-t 
do 4.000 U-v.re! à 4 % _ .. 

(<12) [b;d. 46 HI. 
(4.3) Ibid. voir en particulier XXIII 11 U . On doit rccannattre q.ue pour ces deux 

ordres les cas d'empru.nts ou de placement ne sont pas fréquents. 
(44.) Ibid . voir en particulier XVI H 164.-7 ~ Ja rubrique: «pensions et rentes acti· 

ves et passives)O. On y trouve à cOté des placements faits par des particuliers ceux 
d'autres maisons Teligiel1ses de Marse.ille : Recollets, Frères des Ecole! chrétiennes, 
Trinitaires déchaussés, Religieuses Bernardi·ncs, Carmélites ..... 

Et si dans tous les cas que nous venons d'évoquer il s'agit en général de sommes 
assez faibles (de l.()()() à 5.000 1.) cela tient surtout aux moyen! réduits de ces maison' 
religieuse, car le 28 aoOt 1751 l 'abbaJe de SaM Victor place 150.000 1. sur l'HOLeI
Dieu (Archives des Bouches·du·Rh"ne, 1 H Saint Victor. 761, f'O 97 VO). 

(45) Ai·nsi· ta compo9ition de l'héritage du Sr Antoine Val~re ForUc nous révèle 

~~~~c:71~c~~~~e!· ~~~~:s.~U:.~~ô~:'~i:~~!! :oat~~ i~Y::~ 2?~~ i~:~fer~e _1~e~::ri!~ 
]770, fO 78 RO.) 
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Et cela ne s'accorde-toi! pas avec le fait que dans les succes~ions et 
les stipulations de dot, les contrats de rentes tligurent à l'actif, en 
capital (46) P On n 'a vraiment pas l ' impression qUe ce capital ali é
né ait disparu définitivement. D'autre Part, aussi bien les maisons 
religienses que les établissements pnblics empruntent « à joui- ', 
quand les besoins sont là_ (41) Il s'agit dans ce cas d 'un contrat qui 
n'est pas licite, au moi ns pour le prêteur_Et nous ne pensons pas 
que ce soit un bon argument pour justifier cette opération de re
m arquer que le péché n'é tait pas chez l 'emprunteur, mais chez celui 
qui prêtai t. Comment ne pas ajouter enfin que des ecclésiastiques 
nombreux étaient, non des c"'pitali stes, mais des prêteurs qui enten 
daient, individuellement ou collectivement, retirer un honnête pro
fit de leur argent improdu ctif. L'observation est très générale pour 
les rentes constituées, mais on peut aussi la faire pour les rentes a 
jour_ (48) Et devant cette pratique permanente et générale du cré
dit, nous n 'avons pas l'illljpression que pour ceux 'lui l'utilisaient 
il y etl.! vraiment là une question de conscience_ 

Si nous écartons ces deux postes où s' inscrivent la plus large part 
des capitaux di sponibles, q ue trouvons-nous ? Les simples prêts de 
consommation qui sont des prêts à jour, mais qui ne recouvrent pas 
une opération commerciale_ Un examen même rapide des minutes 
notariales permet d'en rel ever un nombre assez fréquent_ (49) II 
s'agit, en général, d 'actes appelés « obligations " , et dont le libellé, 
chez les divers notaires, est à peu près toujours le même_ Or, i! ne 
comporte pas de stipulation d'intérêt_ N'est-ce pas le momen t d 'exal
ter la fidélité religieuse du peuple chrétien de Marseille_ : " L'an 
1110, le 31 mars après midi , par devant nous notaire ;oyal à Marseil
le, fut présent André François Jourdan , ménager du lieu de Maza r
gues, terroir de cette ville, lequel a reconnu devoir à Patron Loui , 
Négrel, pécheur dudit lieu de Mazargues, présent et stipulant, ln 

« l)~~t N~Lusp~f~~~: ~~ii~c~~~ifle~to~~~r n:ni~~~c~eml:rqS~isœ~~oëa~~~:~~e; »~~ tz~~~~: ~ 
'( demoiselle Marie Ca therine de T3.llemant de Chaumo nt )1 la dot qui s'élè"e à 90.000 1 
comprend 50 .000 1. en deux oonLral s sur les aides ct gabelles. (Ibid . élude Lagct Marill, 
19 fénier 1770). 

(47) Ne marquons ici qu'u., seul exemp le: celui des rentes i. jÇlUT de l 'Hôtel-Dieu 
pour l'aoo oo 1764 : HOtel-Dieu, VI E 362. Ce registre donne pour chacun des 356 
créanciers, .la rente annuelle, la durée du contrat (5 ans le plus souvent) el le taux 
(do 3,5 %). 

(48) cC_ par exemple , les rentes b. jour de l 'Hôtel -Dieu pour l'année 1764 ou J'étal 
des pensidns et rentes des Carmes déchaussés. 

(49) Dans le 1er semestre do 1770, par un simpl !" sondage dan~ 4 études de nola i rc~ 
marseillai s nous e n ;:lVons rel(l\-é une vinglaine_ 
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somme de 700 livres qu'il a reçues de luy, savoir 150 livres peu 
avant les présentes et 600 livres présentement e.t réellement en éous 
et autres espèces au Vu de nous notaire et témoins, Je tout en pret 
pour subveniI: à ses affaires et laquelle somme de 150 livres ledit 
Jourdan s'oblige et promet de rendre et paier audit Négrel dans ;') 
années du jourd'huÎ comptables et en cinq payements , l'un cha· 
qUe année, les 4 premiers à raison de 30 livres l 'un, le dernier de 
630 livres, le tout en argent comptant et sans difficulté, sous obli· 
gation de ses biens et droits présents et avenir.» (50) Que faut·il 
en penser P Tout simplement ceci : que par devant nous, noiaire 
royal, nous étions cinq à mentir : le notaire, les !parties et les deux 
témoins. La, simple lecture de l'obligation ci· dessus révèle qu'il 
s'agit d'un prêt de 600 livres pour 5 ans au taux de 5 %. Jourdan 
n'a reçu de Négrel que 600 livres et les versements successifs qu'il 
doit faire représentent les intérêts annuels, l'ultime versement blo· 
quant la dernière tranche des intérêts et Je capital restitué . 

Mais alors, nous trouvons ici , enfin, l'usure ,palliée, la dissimula· 
tion qui permet de croire à l'existence de la règle, dans la mesure où 
l'on peut dire que l'hypocrisie est un hommage que le vice rend 
à la vertu. Nous ne saurions aller jusque là, car la dissimulation ne 
représente aucunement ici le souci de se mettre en règle aVeC l'Egli· 
se, mais plutôt, nous semble·t·il, le souci, chez le prêteur, d 'écarter 
le risque de perte des intérêts. Jourdan affirmant avoir reçu effecti· 
vement 150 livres doit effectivement re"ndre 750 livreS. En somme 
les Marseillais ,qui prêtaient ne tenaient pas du tou.t qu'on leUr fit 
le " coup d'Angoulème ». Le cahier de dolé/wces des négociants en 
17'89 nous confirme d'ailleurs dans cette interprétation : "La sti· 
pulation d'intérêts au taux légal serait une disposition propre à 
prévenir les abus et les procès. » (51) Et l 'on pense invinciblement 
à la phrase de Montesquieu: " Toutes les fois que l'on défend une 
chose naturellement permise ou nécessaire (ln ne fait qüe rendre 
malhonnête ceux qui la font. » (52) 

(50) Archives des Bouches-du-RhOne, Etudo Laget Maria, 351 E, 1182, 31 ~ars 1770, 
1°229 va, 

(51) Joseph Fournier, Cahiers de doléances de la SénéchaulSée de Marseille, 1908 
p. 185 : (( en matière do prêt, permission de stipuler dal'l8 les obligations, soit contrac
tuelles ou par écrits privés, 1e9 intérllls au taux légal du Prince. même avec condition 
d'une" é\,oque fixée pour le remboursement. ; dispositions également utiI€$ aux progrès 
de l'agnculture et du commerce et propres à prévenir les abus et les procès >1. 

(52,) Esprit des lois , Livre XXll, chap. 
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tEl pour achever ces quelques observations, nous voyons bien par 
l 'examen des cahiers de dolé.ances de la sénéchaussée de Marseille 
que, dans les faits, la notion de l'argent productif étilit acquise, que 
la seule préoccu,pation était d'obtenir l 'alignement d~ la loi civile 
sur la pratique quotidienne. (53) Nous y observons d 'abord que la 
revendication n'est exprimée que par un petit nombf!l de cahiers : 
ceux, évidemment, qui présentent les vœux des parties de la société 
que touchent directement ces problèm es du crédit : négociants et 
notaires ; ensuite que cette revendication, toujours .très secondaire 
dans l 'ensemble des cahiers, ne parait jamais être un vœu ardent 
de libération mais une simple mesure de bon ordre. (54) 

Ainsi à la vigueur des polémiques s'oppose lil liberté générale ,de 
la pratique. Tout Marseillais est en puissance ou en fait un prêteur 
à.5 % (au moins 1) et, fidèl e catholique, il n'a pas, ce faisant, mau
vaise conscience. ~Et comment aurait-il eu ·mauvaise conscience cet 
usurier «stigmatisé et pourfendu », quand j\ entendait les prédi
cateurs et les docteurs lui présenter quelquefois le mystère de la 
grâce sous les espèoes même des affaires qu 'on lui reprochait : 
«Vous vivez dans l' esclavage du péché et vous y m ourrez, dit un 
prédicateur, s'adressant a,ux riches. Ce n'est pas une petite affaire il 
traiter entre Dieu et vous que votre réconciliation. Milis toute impor
tante qu'elle soit vous pouvez la terminer à peu de frais. Pré
sentez à Dieu le sacrifice de vos aumÔnes et il fera descend .. e 
sur vous le Trésor de sa grâce. » (55) « Hâtez-vous dit un autre, les 
moments favorables pour ce commerce avantageux sont courtS »_ 
(56) Figures sans doute; mais n'en résulte-t-i1 pas que sur le plan 

(53) Joseph Fournier, op. cit. 
(54) Ib id, cahier des 'notaires, p. 189 : ft ••• Mais en fermant par ce moyen, la porte 

à l 'intrigant, nous devons d'un autre dlté, l 'ouvrir pou,. favoriser le citoyen" honnête 
Que dos besoins momenla·nés forcent li TecoU riT à l'emprunt et proscrire do notro 
doctl"Îne cette opinion qui s'oppose à la stipulation- de l 'intérêt poUl' les prêt! à: jour ., 
Et le ca hier d u Tiers Eta. t in scI'it parmi ses vœux (p, 381) : ({ l'autorisa. tion de stipuler 
les i'Jltér~ls du prêt à jou r tant par acte public quo par ob li ga tion pri vée Il, 

n résulte bien de tous ces t.extes que la pratique quotidi enne de prendre un intérêt 
de l'ar gent. prêté est. un (ait. général e t acquis, et que la scule ch ose que l'on désire es~ 
une lra'nsformation de la législation, 

(65) Hyacinthe de Montargon , Dictionnaire apostoliqu e, 1768, T. l , p . 269. Cc tex le 
c.\ les suivan ts son t cités par D. Groethuysen . op., cit., p. 183. 

(56) Abbé PoulIe, Ser mons, T. 1., p. 154.. 
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des affaü:es le « commerce avantageux)J, par là m,ême, s~ trouve 
légitime dont le propre n 'est pas toujours la justice. 

'Et, lorsqu'en 1161 il est affirmé: " que les aumÔnes ressemblent 
pas mal à des remises (lettres de change) que l'on fait pour l'éternité; 
à son arrivée on les trouvera payables à vue» (57) - sans vouloh: exa
miner la théologie que recouvre une telle affirmation - n'est-il 
pas signicatif qe pour être entendu !les fidèles il fam\> ainsi parler? 
Dirons-nous les marchands sont dans le temple et sous leUl: poussée 
l'Eglise cède au courant. Non certes 1 Mais n'est'-ce pas le signe que 
la société est gagnée par le capitalisme, au point que les prédicateurs 
estiment opportun d 'en parler le I;tngage P Nous ne savons s'il faut 
aujourd'hui utiliser pareilles images ; nous serions portés à croire 
le contraire et nous nous d'emandons l'écho qu'éveillerait l'appel 
du P. H. !le Gasquet d,an,s son ouvrage sur" l'usure démasquée» 
(1766) : " Non seulement Jésus Christ est lui-même votre caution ; 
c'e~t encore entre ses mains divines· qUe vous placez le capital ; 
pourriez-vous en faire le placement d'une manière plus solide et 
plus profitable ? Ces ,sortes de fonds ne périront jam;!.Ïs, les intérê,ts 
en seront pel'pétuels.» (58). Nous entendons bien qu'il s'agit là de 
rentes constituées, perpétuelles, qu'ainsi l'économie du salut n'est 
pas entachée d'usUI:e et que l'apologétique du P. d~ Gasquet est 
inattaquable de ce point de vue. Il ,nous apparalt néanmoins que 
quand le capitalisme, même sous des formes canoniquement reçues, 
se voit ainsi aocorder droit de cité la c,ause est près d',êtreentendue. 
La dernière redoute, l'interdiction du pret à intérêt ne résistera pas 
longtemps. Les fidèl es, en général, estiment qu'il n'y a pas là pour 
eux, une question de conscience et beaucoup de leur§ conducteurs 
inclinent à penser de même, les uns e,t les autres considérant que 
le grand problème, et toujours nouveau, de la confrontation de 
l'Eglise et du monde ne se situe plus là. Il ne nous appartient pas, 
historien que nous voulons rester, de porter un jugement sur la 
valeur spirituelle de ces positions , mais ·nous pouvons, en revan· 
ch e, conclure qu'à la fin du, XVIII' siècle, la pratique du prêt à in
térêt ne nous parait pas un critère vlllable pour apprécier la piété. 
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(57) Encyclopldie de .Pen.ées, de J,{aximes et Réflexio.ns .... 178!. 
(58). Hyacinthe de Gasquet, L'u,ure démasquée, 1766, p. 420. 




